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Introduction


Des salafistes piétistes aux Frères musulmans*1, des Ouïghours indépendantistes chinois à Al-Qaïda ou à l’État islamique* (EI), en passant par les islamistes indonésiens ou de France, d’Angleterre ou de Tchétchénie, ce que recouvre aujourd’hui le mot « islamisme » est aussi complexe qu’essentiel à appréhender. D’autant que, depuis les révolutions arabes survenues au Maghreb et au Moyen Orient dès le début de l’année 2011, la planète entière peut observer que les mouvances islamistes sont aujourd’hui les nouvelles lignes de force émergées du monde musulman*. L’avènement du « califat* » en Irak et en Syrie annoncé le 29 juin 2014 avait notamment marqué une nouvelle étape d’avancée pour les organisations terroristes djihâdistes. Ces mouvements islamistes ne datent néanmoins pas des Printemps arabes ; apparus au creux des années 1920, leur activisme politique est visible depuis les années 1970, au moment de la révolution iranienne et dans le cadre de la guerre opposant Soviétiques et Afghans. De fait, associée très largement par les médias actuels au terrorisme djihâdiste, l’onde de choc islamiste fait parler d’elle dans le monde entier et demeure encore très mal connue.

Différent de l’islam, l’islamisme est une idéologie politico-sociale à caractère total, fondée sur une vision religieuse fondamentaliste et intégraliste. Ses bases doctrinales prennent racine dans la Modernité, puis, à l’époque contemporaine, une nouvelle lecture politique de l’islam émerge : l’islamisme s’impose comme alternative politique à la vision occidentale de l’État importée par les colonisateurs.

L’islamisme en tant qu’idéologie politique est ainsi un mouvement contemporain. À partir du XIXe siècle, il a évolué parallèlement à d’autres idéologies politiques, tel le socialisme : entre réformisme et révolutions. Si les islamistes visent toujours la création d’un État islamique, ils se répartissent entre réformistes, annonçant une transformation par le bas des structures de la société qui mène à l’État islamique, et révolutionnaires, souhaitant détruire la structure étatique en place et imposer l’État islamique, par le haut.

Les islamistes ont intégré les sphères politiques à plusieurs degrés. Ils ont une influence prégnante dans les États théocratiques. Depuis deux décennies, ils prennent la direction d’États musulmans de manière démocratique (en Turquie dès 2002, et de façon plus ou moins durable lors des révolutions arabes en Tunisie, en Égypte, au Maroc en 2011). Cette légitimation politique marque une reconnaissance des idées islamistes dans le monde arabo-musulman, et pour la communauté internationale l’islamisme n’a pas toujours été porteur de craintes ; en 2011, le prix Nobel de la Paix est concédé à une militante yéménite, Tawakkol Karman, issue du mouvement islamiste Al-Islah, branche des Frères musulmans yéménites. En outre, la communauté internationale appuie la voix des islamistes de Cyrénaïque contre les forces du général Haftar en Tripolitaine, dans le processus d’unification de la Libye. En somme, l’islamisme, en tant qu’idéologie politique, grandit, se transforme et offre des visages multiples.

En outre, l’expansion de l’idéologie djihâdiste, composante la plus extrême de l’islamisme, a entraîné l’émergence de nouvelles conflictualités géopolitiques durables. Deux terres de djihâd* actif historique, l’Afghanistan et le Sahel, ont été prorogées par les guerres civiles survenues en Irak et en Syrie en 2011. Les mouvements insurrectionnels djihâdistes présents dans cette zone se sont développés dans le Sinaï, en Libye, en Afrique de l’Ouest comme en Afrique centrale et même australe, sans oublier le Caucase et l’Asie centrale ou encore l’Asie du Sud-Est. L’ampleur de leur imprégnation est devenue mondiale.

L’islamisme n’est pourtant pas que politique. Il demeure polymorphe dans ses bases doctrinales comme dans ses moyens d’action. Le mot islamisme lui-même désigne ainsi plusieurs réalités : des mouvements idéologiques, des associations de prédication, des ensembles politiques, des discours étatiques, des structures djihâdistes terroristes et, enfin, des groupes ou individus isolés qui se rattachent aux doctrines wahhabites ou salafistes et qui peuvent se trouver en pays musulman comme en « terre mécréante ». Difficile donc, de ne pas amalgamer toutes ces réalités les unes aux autres.

Une étude précise des différentes composantes de cette notion bien trop galvaudée paraît primordiale aujourd’hui tant les erreurs sont nombreuses, et l’incompréhension de ce concept, réelle. Le préalable est de prendre en compte la pluralité des islamismes et leur inscription dans des contextes politiques et géographiques divers. Ainsi, nous envisageons trois entrées pour présenter les réalités structurelles des mouvements islamistes : l’étude des origines et fondements des doctrines islamistes sunnites comme chiites (chap. I) ne doit pas omettre la réalité des ancrages géopolitiques de chaque mouvement (chap. II). Enfin, la question de la conquête du pouvoir par les islamistes offre un champ d’étude sur les enjeux actuels de la thématique (chap. III).







1. L’astérisque à la fin d’un mot à la première occurrence de celui-ci signifie qu’il est défini dans le glossaire qui figure à la fin de l’ouvrage.






  


  
CHAPITRE PREMIER


    Origines et fondements des doctrines islamistes



  

    

      
I. – Distinctions lexicales et premières bases de l’islamisme


      1. Précisions lexicales : islam, islamisme, islamisme radical, islam politique, fondamentalisme*


       


      (A) Les islams. – L’islam est la troisième religion monothéiste, révélée par le prophète Muhammad dans la première moitié du VIIe siècle après J.-C., en péninsule Arabique. Avec l’islam est née la civilisation arabo-musulmane : elle s’est étendue territorialement pendant un siècle, autour de la Méditerranée et jusqu’en Perse formant alors le Dâr-al-Islam*. L’islam diffère donc de l’Islam, le premier désigne la religion prêchée par Muhammad, le second l’ensemble des pays dominés par un pouvoir qui se réclame de la Loi musulmane : les pays d’Islam. Cette religion a été un vecteur de création culturelle et, à plus grande échelle, d’un véritable ensemble civilisationnel. Son expansion a entraîné la diffusion de la langue arabe, ainsi que des coutumes et traditions liées à l’islam.


      Le mot « islam » signifie en arabe, la volonté de se soumettre aux lois de Dieu. Pour les croyants musulmans, « Allah » signifie littéralement le Dieu unique, créateur de l’univers. Muhammad, marchand-caravanier et chef de guerre du clan des Qurayshites – tribu arabe de La Mecque –, a été choisi par Allah pour recevoir la parole divine par le truchement de l’ange Gabriel. Si l’islam se place chronologiquement après les deux autres monothéismes – le judaïsme et le christianisme –, il reconnaît leurs différents prophètes et place Muhammad comme le dernier d’entre eux. Les fondements et préceptes musulmans sont recueillis dans un livre vénéré : le Coran* (récitation en arabe) composé de chapitres appelés sourates, divisées en versets. Le texte coranique fait partie de la Loi islamique : la charia*, c’est-à-dire « l’ensemble des règles révélées par Dieu à Muhammad, qui s’appliquent à la vie religieuse et sociale des musulmans à l’intérieur de la communauté1 ». La charia rappelle ainsi la double identité de l’islam des origines : il régit la croyance mais aussi les règles sociales de la vie en communauté. La charia a donc une essence juridique. Cet ensemble juridique est composé du Coran, du récit des faits et gestes du Prophète (la Sunna*), et de deux autres sources de droit : l’Ijma* et le Qiyâs*.


      Tout musulman pratiquant doit respecter les cinq piliers constitutifs de l’islam : la shahada, la profession de foi ; la salat, la prière ; la zâkat, l’aumône générale ; le ramadan, le jeûne ; et le hajj, le pèlerinage à la Mecque.


      Sunnisme* et chiisme*. – Si l’islam progresse numériquement – plus d’1,8 milliard de musulmans au monde –, il se divise aujourd’hui en plusieurs branches. Les sunnites suivent la Sunna et respectent la tradition de succession du Prophète, depuis les origines. Ils constituent environ 90 % de la population musulmane mondiale contre 10 % pour la communauté chiite. Les sunnites ne disposent pas de clergé organisé et partagent avec les chiites certaines pratiques comme les cinq prières ou le pèlerinage à la Mecque. Les chiites se sont opposés à la succession originelle et ont choisi de suivre Alî, cousin et gendre du Prophète, au sein du parti du Shia. Ils ne reconnaissent pas la Sunna et considèrent que l’imam* est la source unique de l’autorité spirituelle et temporelle de l’islam, le véritable Guide de la communauté, contrairement aux sunnites pour lesquels il demeure un simple chef de prière.


      Les chiites se divisent en plusieurs branches parmi lesquelles : les zaydites*, les duodécimains* et les ismaéliens*. Chacune des mouvances chiites est établie en fonction des modalités de succession de l’imam. Les zaydites (au Yémen) sont les moins rigides à l’inverse des duodécimains. Majoritaires, ceux-ci avaient accepté la tutelle temporelle des sunnites ce qui leur a valu leur intégration et leur a assuré plus de succès que les deux autres courants.


      L’actualité en Syrie et au Yémen ne doit pas restreindre l’organisation du monde musulman à une opposition sunnites-chiites, il existe des forces sunnites et des forces chiites plus ou moins instrumentalisées par des États ou des groupes politiques opposés.


       


      (B) Islamisme, islamisme radical, islam politique


      (a) Islam et islamisme. – Islam et islamisme diffèrent dans leur nature et par les objectifs de leurs partisans. L’islam est une religion et les islamismes, des idéologies politiques. Les musulmans forment la communauté des croyants appelée Oumma islamiyya, qui suit les règles de l’islam et de ses textes sacrés. Les islamistes adhèrent aux principes islamistes, c’est-à-dire à la mise en application des règles politiques contenues dans l’islam. Leur but est de renforcer l’Oumma*. Le suffixe -isme imputé à islam, indique la revendication idéologique des préceptes coraniques. Une doctrine politique de différente intensité émane du message religieux, mais elle s’en différencie. Pourtant, un amalgame existe entre ces deux termes ; si l’islam est avant tout une religion de loi et donc du droit, elle est aussi empreinte de l’idée de gouvernance, dès les origines. La dimension politique fait partie intégrante de l’islam. Cependant, les principes islamistes poussent le projet de construction politique plus loin : l’État islamique doit englober toute la société, ses lois, ses principes économiques, ses individus. L’islamisme se situe donc au carrefour des dimensions religieuse, morale, socio-économique et politique.


      La mise en actes politiques appelle des moyens très variés. Pour mettre en place une structure de pouvoir islamiste et assurer sa prédominance sur la société musulmane, il existe quatre configurations, et donc quatre types d’islamismes. L’activisme politique d’abord, l’activisme missionnaire ensuite, une troisième voie avec l’activisme violent et terroriste – appelé également djihâdisme – et enfin l’islamisme d’État – également politique, mais émanant d’un État (chariatique ou non) et consistant à la revendication de préceptes intégralistes dans la politique intérieure ou extérieure de cet État (par exemple, la Turquie). Ces quatre systèmes de pensée fondent des courants dont les moyens d’action diffèrent : action politique pour le premier et le dernier, prosélytisme et prédication pour le deuxième, violences et attentats pour le troisième. Cela correspond à trois types d’acteurs ; les mouvements islamiques politiques : al-harakât al-islamiyya al-siyassiyya, les missions islamiques de conversion : al-da’wa et la lutte armée islamique : al-jihad al-qital. Néanmoins, nous le verrons dans le chapitre II, certains mouvements islamistes peuvent appartenir aux quatre types d’islamismes.


      Le point commun de ces quatre courants est d’imposer une idéologie tirée de l’islam ; soit en créant un État islamique, soit en renforçant l’ordre moral de la communauté, soit en suscitant une guerre religieuse contre les Infidèles. Néanmoins, si les islamismes correspondent ainsi aux interprétations idéologiques tirées de l’islam, ils ne sont pas en tant que tel, l’islam.


      (b) Islamisme radical et violent. – Le troisième type d’activisme, celui qui recourt à la violence et la terreur, correspond à ce que l’on appelle le djihâdisme. Celui qui revendique la prise d’armes pour défendre l’Oumma et étendre le Dâr-al-Islam. Un islamisme « jusqu’au-boutiste », dont les revendications auraient un but proprement antioccidental, en opposition au colonialisme et à l’impérialisme (voir chap. III).


      (c) Islam politique et Occident. – Les Occidentaux d’ailleurs ont eu précisément un rôle central dans l’élaboration de ces définitions ; à la fois dans la création des terminologies qui touchent l’islamisme et ses corrélats, mais aussi dans celle de certains amalgames établis entre les termes. Le mot « islamisme » est un mot français, apparu au XVIIIe siècle, notamment dans les écrits de Voltaire, mais qui s’est officialisé pour traduire la réalité des mouvements islamistes des années 1970. La révolution iranienne de 1979 a entraîné l’internationalisation du concept, au moment même où les Américains font naître l’expression d’« Islam politique » : par opposition à un islam apolitique qui aurait été l’apanage des États arabes entre 1945 et 1970, période reine du nationalisme arabe laïque. Pourtant, cet apolitisme est aujourd’hui discuté car les gouvernements nationalistes ont continuellement inclus le contrôle de la religion dans leurs politiques. Ainsi, l’islam serait devenu politique au moment du durcissement des positions des gouvernements arabes à l’égard des Occidentaux et spécifiquement des Américains. Pourtant, l’émergence de la pensée islamiste s’est élaborée dans un cadre occidentalisé, précisément en réaction à la mouvance colonialiste qui s’est imposée dans les années 1920, ainsi qu’en réaction à l’effondrement de l’Empire ottoman (traité de Sèvres en 1920) et à la suppression de la fonction symbolique de sultan-calife entre 1922 et 1924.


      En outre, les mouvements islamistes sont bel et bien entrés sur la scène politique dans les années 1970 mais leur conceptualisation idéologique et intellectuelle a eu lieu dans les années 1960. Ces mouvances n’ont donc pas embrassé la « carrière politique » brutalement, elles se sont d’abord inscrites dans la construction culturelle des pays musulmans alors aux prises avec les nationalismes arabes2, le socialisme et les marques anciennes comme actuelles de la présence occidentale.


      Le contexte d’éclosion des islamismes sunnites s’est imprimé au XXe siècle tandis que les mouvements ont permis l’émergence progressive de la doctrine islamiste depuis le VIIIe siècle après J.-C.


       


      (C) Le fondamentalisme sunnite. – Le fondamentalisme touche toutes les grandes religions monothéistes, il évoque le retour aux fondements d’un message dont le sens aurait été dévoyé au fil du temps. L’enjeu est la création d’une version qui interprète les textes sacrés d’une religion de façon littérale, sans prendre en compte la transformation des sociétés concernées. Dans l’islam sunnite, les fondamentalistes souhaitent revenir au message originel diffusé dans les sourates du Coran et les hadiths* de la Sunna. Les premières formes de fondamentalisme apparaissent peu après la période prophétique et se concentrent au sein d’une école juridique et religieuse : l’école hanbalite. Elles ont évolué jusqu’aux wahhabisme* et salafisme* actuels.


      Les fondamentalistes contemporains admettent l’interprétation du Coran, c’est-à-dire l’exégèse appelée tafsir*. Ce qui différencie les mouvances islamistes actuelles demeure l’application de l’ijtihad*.


       


      2. L’école rigoriste des hanbalites : les premières formes de l’islamisme sunnite. – Traditionnellement, les islamistes contemporains se réclament de l’école hanbalite, l’une des quatre écoles juridiques sunnites3 apparues entre la mort du Prophète et le XIe siècle. Aux VIIIe et IXe siècles l’élaboration de la Loi islamique a donné lieu à la création de règles de droit non comprises dans les textes sacrés originels. Le but : donner une réponse aux musulmans aux prises avec des situations de tous les jours, imprévues dans le Coran et la Sunna, et ainsi, créer des principes du droit musulman – fikh* – en conformité avec les textes saints. Ces situations ont donné lieu aux différentes interprétations des docteurs en droit musulman issus des quatre écoles juridiques sunnites. Cette démarche d’interprétation constitue l’ijtihad. Tous les actes individuels, rituels ou de la vie quotidienne de la communauté, ont désormais été jugés par rapport à l’échelle de valeur créée par les maîtres de ces écoles.


      Les racines anciennes des islamismes reposent majoritairement sur le hanbalisme* ; même si des mouvements contestataires comme celui des khâridjites* ont aussi défendu des positions communes, notamment en matière de moralisme, et ce, malgré leur condamnation par les plus rigoristes, les hanbalites. La doctrine hanbalite se caractérise par deux aspects : d’abord, la question de l’interprétation des règles de droit musulman construites au regard des textes sacrés, puis la prise en compte du contexte d’écriture des textes saints.


      Au début du IXe siècle, sous le califat du célèbre Al-Mamûn, Ahmad Ibn Hanbal (780-855), docteur en droit musulman, fonde l’école hanbalite. Contrairement aux autres oulémas*, Ibn Hanbal s’oppose à l’« islam éclairé » imposé de force par Al-Mamûn à l’Oumma. Ainsi, les hanbalites expriment une contestation marquée à l’égard du pouvoir califal. Ils ne tolèrent qu’une interprétation très codifiée reposant sur trois critères : l’interprétateur doit être un savant – un ouléma –, la situation interprétée ne doit en aucun cas faire partie du Coran et de la Sunna – auquel cas, aucun besoin d’interprétation –, enfin, la solution préconisée doit faire l’unanimité dans la communauté des musulmans.


      Plus qu’une école juridique, le hanbalisme devient ainsi une école religieuse et celle-ci refuse toute prise en compte du contexte historique et social d’écriture du Coran et de la Sunna, aucune adaptation des textes saints n’étant envisageable. Elle conçoit uniquement une application littérale du texte coranique – appelée littéralisme –, sans aucune possibilité de l’interpréter. La mise en perspective historique du message coranique est donc absolument proscrite pour eux. L’idéologie hanbalite s’est diffusée jusqu’à nos jours grâce à la reprise par les Wahhabites et les Salafistes de certains principes de l’école.


      Le hanbalisme serait ainsi le premier islamisme ; il a donné des réponses radicales aux demandes de la communauté en matière de morale ; il s’est opposé aux mouvements plus libéraux comme le mutazilisme* et même aux partisans des autres écoles juridiques. Il a même cherché à restreindre des libertés pourtant garanties par le pouvoir califal. Les hanbalites se sont positionnés comme les défenseurs de valeurs morales codifiant les règles de la communauté, quitte à contredire le pouvoir politique. L’utilisation de la violence a été authentifiée par les sources de l’époque et leur mouvement fut réprimé par plusieurs califes en place – Ibn Hanbal a même été arrêté et flagellé pour son rigorisme et son absence de flexibilité sous le califat d’Al-Mâmun. Ce mouvement est donc resté minoritaire mais combattu.


      Aujourd’hui, la doctrine hanbalite influe sur les mouvements islamistes issus de plusieurs pays musulmans comme l’Irak, la Syrie ou l’Arabie Saoudite – monarchie absolue héritière de cette doctrine par excellence.


      

        Encadré 1. – Le premier islamisme : le hanbalisme réactionnaire à Bagdad au Xe siècle


        

          « En cette année 935, l’activité des hanbalites devint grande et leur influence se renforça. Ils pénétraient de force dans les demeures des chefs militaires et du petit peuple et s’ils y trouvaient du vin, ils le répandaient ; s’ils y trouvaient une chanteuse, ils la frappaient et brisaient ses instruments. Ils s’interposaient dans les opérations de vente et d’achat, s’interposaient aussi lorsque des hommes marchaient en compagnie de femmes et de jeunes garçons. Dès qu’ils les voyaient, ils leur demandaient qui était la personne qui les accompagnait, et s’ils refusaient de les renseigner, ils les frappaient et les conduisaient au Préfet de Police, témoignant de leur immoralité. Ils causèrent un grand tumulte dans Bagdad. […]


          En 935, Badr al-Karashi, Préfet de Police, […] fit une proclamation sur les deux rives de Bagdad relative aux hanbalites […], déclarant qu’ils ne devaient en aucun cas se réunir, même à deux, ni discuter de leur doctrine […]. Mais il n’eut aucun succès ; leurs méfaits et leurs violences ne firent qu’augmenter […].


          Un édit du calife al-Radî fut pris à l’encontre des hanbalites où il réprouvait leurs actes […]. “Vous attaquez les meilleurs de la Communauté ; vous accusez d’impiété et d’égarement les partisans de la famille de Muhammad ; vous invitez les musulmans à adopter dans la religion des innovations manifestes et des doctrines perverses inconnues du Coran. […] L’émir des Croyants jure devant Dieu par un serment solennel que si vous n’abandonnez pas votre doctrine blâmable et votre méthode erronée, il vous accablera de coups, vous dispersera, vous tuera, vous disséminera, fera tomber le sabre de vos nuques, le feu sur vos demeures et vos résidences.” »


           


          Ibn Al-Athîr (historien kurde sunnite du XI-XIIe siècle), Al-Kâmil fi al-Târikh, éditions Tornberg, t. VIII, p. 307-309.


        


      


      3. Les bases de l’islamisme chiite. – L’islamisme chiite diffère des islamismes sunnites à plusieurs égards.


      Après leur scission au VIIe siècle avec les Omeyyades* sunnites, les duodécimains, chiites majoritaires, ont été tolérés par les gouvernants sunnites. De manière générale, les chiites sont considérés comme les membres d’une secte sans aucune légitimité, par les partisans de la Sunna. Cela a eu deux conséquences majeures dans l’histoire de l’islamisme chiite. D’abord, toujours minoritaire dans le monde musulman, il est resté très unifié, à la différence des islamismes sunnites. Cette caractéristique explique le fort degré de communautarisme dans la branche chiite ; lequel a été sublimé par la figure de « martyrs » dont ils se sont emparés pour eux-mêmes. Seconde conséquence, ce statut de minorité a impliqué une autonomie des chefs religieux chiites à l’égard du pouvoir politique sunnite. Ce qui a favorisé l’émergence d’un pouvoir temporel très actif à l’intérieur même de la communauté. Ce phénomène est souligné par la place centrale donnée à l’interprétation. Contrairement à celui des sunnites, l’islamisme chiite est fondé précisément sur la place donnée au pouvoir des intellectuels religieux. Selon leur doctrine, le Bien est issu de la force de la Connaissance et le Mal de celle de l’ignorance. La doctrine islamiste est donc fixée autour de la fonction du clergé chiite. Après six ans d’étude de la religion, les oulémas chiites sont capables d’adopter l’ijtihad. Cette pratique ne s’est jamais éteinte dans la religion chiite, contrairement à la mouvance sunnite – dès le XIe siècle, le pouvoir califal l’avait interdite afin d’éviter des troubles religieux, et ce, parallèlement à la volonté des oulémas des quatre écoles sunnites, de clore l’interprétation jugée illégitime. Les chiites ont ainsi fait perdurer l’interprétation. L’idée d’innovation (bidâa*) a toujours fait partie de leur idéologie. Elle a même un rôle central dans la doctrine. L’interprétation continue a permis de renouveler la compréhension des textes sacrés, là où la doctrine sunnite s’est davantage sclérosée sur les acquis des premiers temps.


      Ce dynamisme de la doctrine chiite a été favorisé par la grande autonomie acquise de ses oulémas, acteurs de l’interprétation. Cette prise d’autonomie s’est élaborée sans contrevenir à la réglementation politique des califats sunnites. Le but des oulémas est de devenir mujtahid*, mollah* ou même, ayatollah*. La hiérarchie du clergé place les religieux à la fois comme guides spirituels mais aussi comme autorités sociales de premier plan, toujours avec l’accord tacite des sunnites. Les religieux ont adopté la position d’autorités auprès des communautés qui finançaient leurs revenus ; ils assuraient une fonction sociale grandissante qui a pu se transformer en rôle politique. La doctrine chiite constitue donc un islamisme à la fois missionnaire, par le rôle social pris par les oulémas mais également politique dans la mesure où l’activisme politique est devenu un moyen d’exister – voire de survivre – pour ces communautés minoritaires. L’islamisme et le chiisme sont étroitement imbriqués ; en effet, la pensée religieuse et la doctrine politique ont historiquement fusionné dans le mouvement chiite.


      Néanmoins, islamismes sunnite et chiite gardent un point commun : leur idéologie et leur message se sont affirmés et structurés avec la Modernité.


    


    

    

      
II. – La naissance des doctrines islamistes : de la Modernité à nos jours


      La Modernité correspond à la fois à un concept philosophique, à une réalité sociologique, mais aussi à une période historique de rupture avec la Tradition en Europe, appelée l’Époque moderne. C’est le moment – du milieu du XVe à la fin du XVIIIe siècle – où la Raison vient s’inscrire au cœur de la nouvelle lecture du monde des Européens d’abord, puis par extension, des Occidentaux. Pourtant, la Modernité a également trouvé un écho en Orient et dans le monde méditerranéen.


      S’il est commun de voir présenter la naissance des islamismes comme réaction à la Modernité, il est déterminant de rappeler que ceux-ci, sunnites comme chiite, ont incarné un souffle de Modernité au Moyen-Orient, ayant des effets sur les islamismes actuels.


       


      1. Les mouvements islamistes aux sources de la Modernité et du conservatisme contemporain des pays d’islam : wahhabisme (XVIIIe siècle), salafiyya (XIXe siècle) et salafisme (XXe siècle), jusqu’à nos jours. La Modernité est aujourd’hui un concept globalement européocentré ; deux courants novateurs suivant l’idéologie islamiste ont pourtant émergé entre le XVIIIe et le XIXe siècle dans le monde arabo-musulman. Ces deux mouvements sont liés l’un à l’autre, certaines branches salafistes se trouvent dans la tradition du wahhabisme.


       


      (A) L’émergence du courant fondamentaliste wahhabite : l’islamisme des Anciens. – Le wahhabisme demeure l’héritier légitime du hanbalisme et, comme lui, tire son nom de son fondateur : Mohammed Ben Abd Al-Wahhab (1703-1792).


      Un continuateur d’Ibn Hanbal avait déjà incarné le succès du mouvement hanbalite au XIIIe siècle : Ibn Taymiyya (1263-1327), juriste rendu célèbre par son extrême intransigeance et son rigorisme envers les musulmans qui ne suivaient pas sa ligne et sa profonde aversion pour les religions des Infidèles, qu’elles soient issues du Livre – juive ou chrétienne – ou d’origine païenne, avec les Mongols. Cinq siècles plus tard, Abd al-Wahhab rejette tout autant la présence des mécréants dans l’Empire ottoman dont son Arabie natale dépend alors. Issu d’une famille de juges musulmans – cadis – qui suivent la doctrine hanbalite, il a pérégriné dans de nombreux pays de l’Empire avant d’écrire un ouvrage sur l’Unicité de Dieu4. C’est à partir de cette œuvre autant que du combat de son fondateur que le mouvement wahhabite se développe. Mais à la différence du hanbalisme, ce mouvement n’est pas seulement doctrinal ; il a une dimension politique et pratique. En effet, pour donner un bras armé à sa doctrine, Abd al-Wahhab a conclu un pacte avec un conquérant arabe, Muhammad Ibn Saoud. Ce dernier favorise alors la diffusion du wahhabisme au gré de ses conquêtes, de celles de ses descendants, à partir de leur région d’origine – le Nejd5. Mais en deux siècles, le wahhabisme s’étend bien au-delà car la famille Saoud parvient en 1932 à constituer un État très puissant et très vaste : le Royaume d’Arabie Saoudite. L’État saoudien a ainsi fondé ses racines sur le terreau doctrinal wahhabite.


      Dans ses fondements, le wahhabisme est duel puisqu’il est à la fois une doctrine religieuse et une institution ; celle-ci garantit la tradition religieuse développée par les oulémas. Sur le plan juridique, le wahhabisme n’a pas innové : il se réfère aux principes de droit issus de l’interprétation hanbalite, tels qu’ils ont été fixés depuis le XIe siècle. Les pratiques sociales issues de cet héritage hanbalite ont même été radicalisées. Les wahhabites ont mis en place des règles intransigeantes à l’égard des droits des femmes ou du contrôle des bonnes mœurs, par exemple. Pourtant, un paradoxe demeure : alors que, dès les origines, le wahhabisme affirme vouloir placer l’ijtihad au cœur de sa doctrine, en réalité l’interprétation exercée reste relative car très antirationaliste. Au XIXe siècle, le wahhabisme considéré comme courant sectaire par les musulmans, a bénéficié d’une rencontre d’opportunité avec le mouvement de la salafiyya émergeant de la Nahda (mouvement d’essor de l’identité islamique et arabe), pour se populariser et se répandre dans le monde arabe mais aussi en Asie, en Afrique et bientôt en Europe.


      À l’époque contemporaine, le wahhabisme originel et traditionnel a dû faire face à de nombreuses critiques. Il partage avec l’islamisme contemporain sunnite des lignes communes, mais il se caractérise par son conservatisme. À partir des années 1970, trois nouveaux mouvements issus du wahhabisme originel ont formulé des critiques à son égard6 : les islamo-libéraux dénoncent l’ingérence des wahhabites traditionnels dans la sphère sociale ; les jeunes intellectuels hier radicaux, aujourd’hui modérés, désormais ouverts à la tolérance, rejettent la fermeture des wahhabites. Enfin, issus du wahhabisme, certains groupes salafistes ont formé un courant critique. Il a émergé à partir des années 1970, sous l’influence d’Hassan al-Maliki et condamne ouvertement l’absence de cohésion de la communauté musulmane dont les wahhabites seraient les responsables. La vision wahhabite, trop proche du hanbalisme, aurait fini par se refermer sur elle-même au lieu de créer des liens dans l’Oumma.


      L’intégralité de ces critiques provient de la maison mère du wahhabisme, l’Arabie Saoudite, à tel point qu’aujourd’hui la monarchie saoudienne est davantage salafiste que proprement wahhabite.


      En raison de son ancrage national, le courant wahhabite a évolué suivant l’histoire de la monarchie du Golfe. Il a toutefois dépassé les frontières saoudiennes et formé le terreau de mouvements islamistes divergents – dans leur but et leur forme – à l’image des salafistes qui, tout en se réclamant aujourd’hui de la doctrine wahhabite, affichent des différences.


       


      (B) La salafiyya, émergence du mouvement salafiste : du réformisme au rigorisme. – Bien que les salafistes se réclament des penseurs hanbalites et wahhabites, leur mouvement n’est pas né en Arabie Saoudite et ne doit pas être confondu avec le wahhabisme. En effet, le salafisme a pris forme dans un ensemble géographique disparate (Égypte, Syrie, Irak et Inde), à partir du XVIIIe siècle. Il n’éclôt véritablement qu’au XIXe siècle, un siècle après la naissance du wahhabisme.


      De l’arabe salaf, ancêtre, la salafiyya prône un retour aux valeurs des pieux ancêtres, c’est-à-dire aux principes des fondateurs de l’Islam, depuis le VIIe siècle. Il s’agit du Prophète mais aussi de ses quatre premiers successeurs : les califes Rashidun, les « bien guidés » qui ont régné tour à tour, au VIIe siècle, sur le Dâr-al-Islam naissant : Abou Bakr, Omar, Othman et Ali. Pour les salafistes, la Sunna et le Coran doivent être compris et lus sans faire appel à la raison individuelle mais uniquement par la mise en application et l’imitation des gestes et paroles du Prophète. C’est pourquoi de tous les islamistes, les salafistes sont ceux qui ont la lecture la plus littérale des textes sacrés.


      D’abord née d’une réflexion très moderne, la doctrine salafiste a mué vers un fondamentalisme puritain, se confondant avec le wahhabisme saoudien. Mais les salafistes obéissent à des logiques historiques différentes de celles des wahhabites. En effet, trois âges distincts ont marqué l’évolution doctrinale de la salafiyya : du XIXe siècle aux années 1990.


      Au départ, contrairement aux wahhabites, les penseurs salafistes n’ont pas basé leur doctrine sur la pensée hanbalite. Ils sont partisans d’une pratique de l’interprétation ouverte à l’ensemble des quatre écoles juridiques sunnites : ils s’appuient sur la rigueur juridique de l’école hanbalite mais non sur son radicalisme. Aussi, au XIXe siècle, deux grands penseurs et fondateurs du mouvement ont impulsé la création du mouvement réformiste de la salafiyya : Jamal al-Din dit al-Afghani (1838-1897) et Muhammad Abduh (1849-1905)7. Il s’agit du premier âge du salafisme. Cette première vague ne s’autoproclame pas salafiste mais réformiste, car l’identification d’un courant salafiste s’élaborera seulement au XXe siècle. Leur objectif est de préparer le monde musulman au questionnement posé au monde entier par l’Occident, en pleine industrialisation. L’arrivée des Occidentaux dans l’Empire ottoman notamment, a imposé naturellement à l’Oumma une introspection sur ses structures et ses valeurs. Sur son identité, sa culture, ses fondements spirituels et intellectuels. Le mouvement réformiste incarne une révolution dans l’idéologie islamiste : il marque le réveil de l’esprit de l’islam, à l’échelle sociale et politique. Les fondateurs du salafisme ont estimé que la société musulmane devait se réformer et imposer un retour aux valeurs des « pieux ancêtres » car, selon eux, la société ottomane est en train de péricliter à la fois spirituellement et intellectuellement. Le salafisme est donc, au départ, un compromis entre un retour aux valeurs des pères fondateurs de l’Islam et l’intégration des nouveautés apportées par l’Occident. Par exemple, l’ouverture aux progrès technologiques ou l’intégration du système constitutionnel, étaient tout à fait compatibles avec la vision du monde des salafistes du premier âge. L’Occident ne représentait pas une menace mais plutôt un modèle dont il fallait se servir pour réformer le monde musulman.
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